
Avenant n"42 du 23 juin 2009 portant sur la modification de l'article 36 de la convention
collective nationale de l ' immobil ier (3090).

Article 1

L'art icle 36 de la CCN de l ' immobil ier relati f  à la prime d'ancienneté est modif ié comme suit:

< Pour tenir compte de l 'expérience acquise dans l 'entreprise, le salaire global brut mensuel
contractuel défini à l 'art icle 37-3.1. est majoré de 20 € pour les 4 premiers niveaux de la gri l le
et de 24 € pour les niveaux suivants tous les trois ans, au 1"t janvier suivant la date
d'anniversaire. Ces montants peuvent être revalorisés dans le cadre de la négociation
annue l l e .

En cas de promot ion (c lassement  au n iveau supér ieur) ,  le  sa la i re  g lobal  brut  mensuel
contractuel est augmenté. >

Article 2

Le décompte de l 'ancienneté pour déterminer le versement de la prime d'ancienneté se fait
à compter de la dernière période de trois ans calculée depuis la date de l 'embauche. Le
premier versement interviendra le 1"'  janvier suivant le terme de cette période.

En pratique, les présentes disposit ions s'appliqueront, à compter du 1"'  janvier 20L0, aux
salariés dont la date d'anniversaire est acquise en 2009.

Article 3

Les négociateurs immobil iers étant hors classif ication du fait du statut spécif ique dont i ls
bénéficient, se voient appliquer un forfait de 20 €, conformément aux modalités définies ci-
dessus.

Toutefois, lorsqu' i ls sont cadre, i ls bénéficient d'un forfait de 2!4 €.

Article 4

Les part ies signataires conviennent de demander l 'extension du présent avenant dans les
mei l leurs déla is .
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Fai t  à  Par is ,  le  23 ju in  2009
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